TEXTE DE LA DEMANDE POUR LA REVISION DU PLU 2009

« Je souhaite que le parc Sainte Périne, actuellement classé EVP, devienne un « Espace Boisé Classé » au sens de l’article L. 130-1 du code de l’urbanisme, pour la totalité de la parcelle 16-72, soit pour 59 400 m2 ». 
